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Édito

Je suis heureux de vous présenter la nouvelle édition du

Guide de la protection sociale Vauban Humanis.

Avec plus de 1 700 collaborateurs à votre service et des points d’accueil

répartis sur la France métropolitaine, Vauban Humanis met à votre disposition

son expertise et sa qualité de service.

Nos conseillers, spécialistes des entreprises, portent les valeurs

de notre Groupe, la solidarité et l’innovation, afin de vous accompagner

au mieux dans votre activité professionnelle et apporter des réponses

pertinentes à vos problématiques de protection sociale.

Vous trouverez dans ce guide une photographie de la protection

sociale en France en 2010 ainsi que nos solutions en matière

de retraite supplémentaire, prévoyance et santé.

Pour approfondir les sujets qui vous intéressent et obtenir

un bilan gratuit de votre protection sociale, n’hésitez pas

à nous contacter ou à consulter notre site Internet :

www.vaubanhumanis.com.

Espérant ainsi répondre au mieux à vos attentes,

je vous souhaite une agréable lecture.

Jean-François DESERSON,

Directeur Commercial et Marketing

À SAVOIR

Pour naviguer à l’intérieur de ce document,
les icônes suivantes sont intéractives :

Pour imprimer la page que vous voyez
à l’écran, sélectionnez “Page active”
dans le menu “Imprimer”.

page précédente page suivanteSommaire< >
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Vauban Humanis
vous livre les clés de la
protection sociale

Vauban Humanis
vous accompagne
à toutes les étapes
de votre vie…

Vous êtes en activité professionnelle, professionnel indépen-
dant ou salarié, créateur ou cédant d’entreprise, entrepreneur
ou particulier… Vauban Humanis met toute son expertise à
votre disposition pour vous faire bénéficier des meilleures
garanties et vous permettre de vous investir dans votre activité
professionnelle en toute sérénité.

À chaque événement de la vie, professionnel ou familial, il est
important de faire le point sur votre protection pour vous assurer
que vos garanties sont bien ajustées.

Nos conseillers, spécialistes de la protection sociale, sont à
votre disposition pour vous conseiller et vous accompagner dans
votre vie professionnelle.

Vauban Humanis, acteur majeur de la protection sociale
Notre signature “Une solidarité d’avance” traduit notre démarche
d’accompagnement et d’innovation auprès des particuliers, des
entreprises et de leurs salariés. Acteur de l’économie sociale,
le caractère non lucratif de nos activités nous permet de nous
centrer sur un objectif unique : gérer au mieux les intérêts de
nos adhérents dans un esprit de prévoyance, de solidarité et
d’entraide.

Chiffres clés*

26
implantations en France

1,94 million
de cotisants

3,18 millions
de personnes couvertes

165 000
contrats d’entreprises

3,89 milliards d’euros
d’allocations ou prestations versées

8e rang
français en retraite complémentaire par répartition

1 700
collaborateurs à votre service

* Données 2009
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Il s’agit de la prise en charge par la collectivité des conséquences de certains
évènements touchant l’individu dans sa vie personnelle et professionnelle.
La protection sociale en France fonctionne sur le principe de la solidarité.

Elle offre deux types de garanties :

Des garanties contre la baisse
des revenus pour cause de :

• Maladie / Invalidité
• Maternité
• Accident
• Décès
• Chômage
• Vieillesse

Des garanties contre l’augmentation
des charges liée aux motifs suivants :

• Frais médicaux
• Famille
• Logement
• Dépendance

www.vaubanhumanis.com

Qu’est-ce que la protection sociale ?

Pour en savoir plus :

Les 5 domaines d’expertise…

À SAVOIR

La Retraite complémentaire

À travers ses institutions de retraite CGRCR et Irneo, Vauban Humanis propose une couver-
ture retraite complète pour les cadres et non-cadres, et les accompagne avec les Centres
d’information conseil et accueil des salariés (Cicas). Au-delà de la gestion des cotisations
et du versement des allocations, Vauban Humanis conseille les actifs dans la préparation
financière de leur future retraite et propose des actions de prévention santé et activités de
bénévolat aux seniors pour leur permettre de “bien vivre leur retraite”.

La Mutuelle santé
Avec une offre complète en contrats collectifs et individuels, Vauban Humanis protège
salariés et individuels. Respectueux de ses valeurs paritaires et mutualistes, Vauban
Humanis va plus loin que la protection de l’individu, avec un engagement fort dans la
prévention santé de ses bénéficiaires.

La Prévoyance

Vauban Humanis conçoit des offres de prévoyance collectives et individuelles, qui répondent
aux besoins des dirigeants d’entreprise, des salariés et des particuliers. Elles couvrent
notamment les risques d’accident, de décès, d’incapacité / invalidité et de dépendance.

L’Épargne
Épargne Salariale, Épargne Retraite, Épargne individuelle… Vauban Humanis propose une
palette complète d’offres d’épargne individuelle et collective aux entreprises et aux particuliers,
accompagnées d’un conseil et d’un suivi personnalisés.

L’Action sociale
L’Action sociale est une illustration de l’engagement de Vauban Humanis : “Une solidarité
d’avance”. Le Groupe accompagne les particuliers en situation sociale et/ou financière difficile
et met en œuvre des actions telles que la prévention santé auprès des particuliers et des
entreprises.

Sommaire< >
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Retraite Supplémentaire

Retraite Complémentaire

Retraite de base

En France,
il existe trois niveaux
de retraite

Facultative

Obligatoire

Obligatoire Répartition

Répartition

Capitalisation

Vauban Humanis
vous livre les clés
de la protection
sociale

L’assurance vieillesse est complétée par un ou plusieurs régimes complémentaires déterminés suivant les professions,
auxquels l’adhésion est obligatoire.

• Pour les professionnels indépendants, ces régimes de retraite obligatoire sont gérés par le même organisme de
tutelle que leur retraite de base (MSA, RSI ou CNAVPL).

• Pour les salariés du privé, les caisses ARRCO (Association des Retraites Complémentaires) et l’AGIRC (Association
Générale des Institutions de Retraite pour les Cadres) délèguent aux différentes IRC (Institution de Retraite
Complémentaire) la gestion des contrats de retraite complémentaire : collecte des cotisations auprès des entreprises
et versement des prestations aux “allocataires” (les retraités).
Chaque groupe de protection sociale comporte une caisse non-cadre et une caisse cadre.

Tous les actifs, qu’ils soient professionnels indépendants, salariés ou non, cotisent à un régime de l’assurance
vieillesse de la Sécurité sociale (régime de base). Les organismes varient suivant les professions :
• le RSI pour les artisans, commerçants et industriels indépendants,
• la CNAVPL pour les professions libérales,
• la MSA pour les agriculteurs,
• la CNAV (Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse), branche de retraite générale du régime de Sécurité sociale,

pour la majorité des salariés.

Le système français est caractérisé par la superposition des régimes retraite, que
l’on peut regrouper en 3 catégories : le régime des salariés du privé, le régime des
salariés du secteur public et les régimes autonomes des non-salariés (artisans,
commerçants, professions libérales, agriculteurs…).

Les deux premiers niveaux de retraite sont basés sur le principe de la répartition :
les cotisations prélevées sur les revenus des actifs servent à payer les pensions
des retraités.
En contrepartie des cotisations qu’il verse, l’actif accumule des droits à une
pension future, sous forme de points de retraite et de trimestres validés.
Lorsque vous créez votre société, vous devez adhérer aux régimes de retraite
obligatoires (régime de base et régime complémentaire) pour vous-même et aussi
pour votre entreprise, même si vous n’employez pas de salariés.

Comprendre la retraite

La retraite par répartition

La retraite de base

La retraite complémentaire obligatoire

Sommaire< >
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L’auto-entrepreneur
Le professionnel indépendant

Comme tous les entrepreneurs indépendants, vous vous acquittez de vos cotisations sociales et fiscales auprès du
RSI (Régime Social des Indépendants). Calculées et payées en fonction du chiffre d’affaires que vous déclarez,
elles vous ouvrent des droits au régime obligatoire de l’Assurance maladie. 

Si l’activité d’auto-entrepreneur est votre activité principale 
Vous bénéficiez de l’assurance maladie-maternité gérée par le RSI. Elle couvre :
• Les prestations maladie en nature identiques à celles des salariés (médicaments, soins, hospitalisation…),
• Le droit aux prestations indemnités journalières (uniquement pour les artisans et commerçants), calculées en 

fonction du chiffre d’affaires réalisé,
• Les prestations maternité et paternité.

Si votre activité d’auto-entrepreneur est une activité secondaire
En tant que salarié, étudiant, demandeur d’emploi ou retraité, vous êtes d’office affilié au RSI.
La nature de vos prestations d’assurance maladie varie en fonction de votre statut :
• Si vous avez une activité principale salariée : vous restez affilié au régime salarié. La CPAM (Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie) assurera :
- vos remboursements maladie,
- vos prestations maternité / paternité,
- vos indemnités journalières en cas d’arrêt maladie, dues au titre de votre activité salariée.

• Si vous êtes demandeur d’emploi : vous restez affilié au régime salarié. La CPAM (Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie) assurera :

- le remboursement de vos frais médicaux, pharmaceutiques, d'hospitalisation, sur la base de votre couverture
antérieure (selon la tarification en vigueur).

- si vous y avez droit, le versement d’indemnités journalières. Celles-ci sont calculées sur la base de votre
salaire antérieur.

• Si vous êtes retraité : vous restez affilié au régime versant votre pension de retraite. Celui-ci prend en charge :
- vos remboursements maladie,
- votre pension de retraite.

La protection santé des auto-entrepreneurs
En optant pour le statut d’auto-entrepreneur, vous bénéficiez du régime obligatoire de l’Assurance maladie. 
Pour une meilleure couverture santé, il est indispensable de souscrire une mutuelle santé complémentaire. 
Vauban Humanis vous propose ses solutions santé.

La couverture santé de l’auto-entrepreneur

Le régime de base

Les mutuelles santé Vauban Humanis, 
les indispensables compléments

Dans une phase où vous constituez peu à peu votre clientèle, votre priorité est d’avoir une excellente couverture en
cas d’interruption de travail prolongée. Or, certains actes peuvent ne pas être pris en charge par le régime obligatoire
ou insuffisamment remboursés au regard des frais engagés, comme par exemple les frais d’hospitalisation.

Vauban Humanis vous propose des mutuelles santé performantes, spécialement conçues pour les auto-entrepreneurs.
Elles vous permettront de compléter les remboursements du régime obligatoire pour une couverture santé adaptée à vos
besoins. Votre mutuelle Vauban Humanis peut ainsi prévoir des garanties spécifiques permettant de réduire le reste
à charge, voire d’obtenir un remboursement intégral.

Pour tout renseignement, contactez votre conseiller Vauban Humanis
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Simplicité, facilité, 
réactivité et accompagnement :
Vauban Humanis,
un partenaire toujours proche de vous.
Vauban Humanis, groupe de protection sociale, met à votre disposition 

des solutions performantes pour répondre à vos besoins et ceux de votre famille, 

en retraite, prévoyance, épargne, action sociale et santé.

Vauban Humanis partage, avec l’ensemble de ses partenaires, 

des relations basées sur l’écoute et la proximité.

Conscient des réalités de l’environnement, Vauban Humanis adopte 

la signature “Une solidarité d’avance” qui souligne une démarche 

permanente d’accompagnement et d’innovation, afin de vous offrir 

des services et des produits de qualité, en phase avec vos attentes.

Votre conseiller Vauban Humanis est à votre disposition

pour vous guider dans votre choix.

Contactez-le !

www.vaubanhumanis.com

GIE Vauban Humanis - Groupement d’intérêt économique
RCS Lille C 487 454 340 - Siège social : 8, boulevard Vauban - 59024 Lille Cedex




